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DELEGATION DE L’AVEYRON 
 
[bookmark: _Hlk219915634]Charte de fonctionnement des cafés-rencontres 

Les cafés-rencontres de l’UNAFAM 12 sont des espaces d’échanges et de soutien entre pairs, proposés aux familles et proches de personnes vivant avec des troubles psychiques.

Ils s’inscrivent dans les valeurs et principes de l’UNAFAM : respect des personnes, solidarité, neutralité, confidentialité et complémentarité avec les dispositifs de soins et d’accompagnement.

1. Objet des cafés-rencontres

Les cafés-rencontres ont pour objectif de permettre à des personnes ayant déjà bénéficié d’un accompagnement UNAFAM (groupes de parole, formations, ateliers d’entraide, etc.) :
· De rencontrer d’autres personnes vivant des situations similaires ;
· De partager leurs expériences dans un cadre convivial et sécurisant ;
· De trouver écoute, compréhension et soutien, sans jugement ni évaluation.
Les cafés-rencontres ne constituent pas un dispositif de soin ni un groupe de parole.
Ils reposent sur une dynamique collective, impliquant l’engagement des participants.

2. Accès aux cafés-rencontres

· L’accès aux cafés-rencontres peut se faire :
· A l’issue d’un groupe de parole,
· A la suite d’une information diffusée par l’UNAFAM,
· Ou sur proposition d’un participant à une personne de son entourage partageant un vécu similaire.
· Avant la première participation, un bénévole de l’UNAFAM remet et présente la présente charte.

3. Fonctionnement

· Les modalités d’organisation (lieu, fréquence, calendrier) sont définies de manière collégiale par les participants.
· La durée habituelle des rencontres est de deux heures, modulable selon les besoins.
· Une présence régulière est recommandée afin d’assurer la continuité et la qualité des échanges.
· La participation est gratuite. Toutefois, des frais liés à l’utilisation d’un local peuvent être demandés et partagés entre les participants
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· Les personnes non adhérentes peuvent participer aux cafés-rencontres. Il leur est proposé, après une période d’observation (en général 3 séances), d’envisager une adhésion à l’UNAFAM, démarche bienvenue pour soutenir l’association dans ses actions. L’adhésion permet de renforcer le collectif : plus nous sommes nombreux, plus 
la voix des familles est forte, et donne accès à l’ensemble des informations, ressources et actions proposées par l’UNAFAM.
· A titre exceptionnel, et après accord préalable du groupe, un café-rencontre peut accueillir ponctuellement des personnes autres que des pairs, telles que :
· Des professionnels,
· Des personnes concernées rétablies,
· Ou toute autre personne dont la présence est jugée pertinente par le groupe.
Cette participation s’inscrit dans le respect du cadre, des valeurs de l’UNAFAM et de la présente charte.

4. Principe de bien vivre-ensemble

Afin de garantir un cadre respectueux et sécurisant pour tous, chaque participant s’engage à :

· Respecter la confidentialité des échanges ;
· Adopter une attitude d’écoute bienveillante, sans interrompre la parole d’autrui ;
· Respecter la liberté, les opinions et le vécu de chacun ;
· Ne formuler des conseils que lorsqu’ils sont explicitement demandés ;
· Veiller à un partage équilibré de la parole ;
· S’abstenir de toute mise en accusation ou propos stigmatisants, qu’ils concernent des personnes, des professionnels, des institutions ou des organisations, afin de préserver un climat d’échange respectueux et constructif.
· Ne pas aborder de sujets à caractère politique, religieux ou idéologique, afin de préserver la neutralité de l’association et le respect de chacun

5. Sortie du café-rencontre

Chaque participant est libre de cesser sa participation à tout moment. S’il le souhaite, il est souhaitable qu’il en informe les autres participants et en précise les raisons.


Modalités pratiques : La présence d’un ou de plusieurs bénévoles de l’UNAFAM est obligatoire 
Unafam 12 - 12@unafam.org - 07 77 38 96 00 
www.unafam.org/aveyron
Suivez-nous : Facebook, Twitter, LinkedIn, Instagram
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